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Soyez avisé par courriel : 
• Actualités et activités importantes 

• Avis d’ébullition de l’eau 

• Travaux publics importants 

• Avertissements divers 

Abonnez-vous à notre INFOLETTRE sur notre site Internet : 

www.notredamedesbois.qc.ca 

 
 

 

TRÈS IMPORTANT - EN CAS D’URGENCE, FAITES LE 9-1-1 

Que ce soit pour un feu de cheminée, un accident ou autres.  

Le temps que vous prenez pour tenter de rejoindre personnellement les membres 

d’équipes d’urgence, c’est du temps perdu pour sauver une vie, une maison, etc. 

Merci pour votre compréhension, votre collaboration ! 

Informez-nous ! 
Vous êtes témoin d’un bris quelconque au niveau de la municipalité ? 

(un panneau tombé, une lumière brûlée, un chemin endommagé, etc.) 

S.V.P. veuillez nous en informer 
par téléphone : 819 888-2724       ou       par courriel : info@notredamedesbois.qc.ca 

 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjZroj9t9jkAhUSVN8KHZFFCWMQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.ile-perrot.qc.ca/services-aux-citoyens/securite-publique/securite-incendie/&psig=AOvVaw3oQhmqgMW0Rlf3Kn89cRx2&ust=1568829541562509
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Comme vous le savez, l’hiver est bien installé. Voici un petit rappel pour la saison hivernale. 

Il est donc strictement interdit : 

  De déposer de la neige sur les voies publiques et sur les virées des camions de déneigement. 
 

  De traverser la neige de sa cour de l’autre côté du chemin ou du rang. 

  D’accumuler de la neige dans l’accotement lors du déneigement des boites aux lettres. 
 

  De stationner ou d’immobiliser un véhicule routier sur les voies publiques ou sur un terrain de 
stationnement municipal de 24 h à 7 h du 1er novembre au 15 avril sur tout le 
territoire de la municipalité.       

 

Saviez-vous que les agents de la Sûreté du Québec peuvent émettre des amendes aux fautifs puisque 

ces pratiques sont dangereuses pour les usagers de la route, les employés et les équipements de 

déneigement de la municipalité ? 

 

Stationnement et 
déneigement 

En période hivernale 
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Déneigement (suite) 

Nous vous demandons de respecter ces directives sur tout le territoire de la municipalité incluant 

le Domaine des Appalaches. 

De plus, les bacs à ordures, à recyclage et à compost doivent être disposés de façon à ne pas obstruer le 

corridor de déneigement. C’est votre devoir de bien déposer vos bacs dans vos entrées de cour et non 

pas sur les trottoirs ainsi que sur l’emprise de la voie publique. Cette façon de faire est également à suivre 

durant les autres saisons.  

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration! 

NOUS VOUS SOUHAITONS UN BEL HIVER ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Patinoire extérieure 

Derrière le centre communautaire. 

Disponible en tout temps selon la température. 

COMMUNICATION 
Nous devons parfois communiquer avec vous 

pour des informations importantes. 

Afin de nous aider à vous rejoindre, veuillez svp 

vous assurer de mettre à jour vos coordonnées 

complètes (adresse, téléphone, courriel, etc.). 

Merci de faire vos mises à jour à : 

sec.aux@notredamedesbois.qc.ca 

Ou par téléphone : 819 888-2724 

mailto:sec.aux@notredamedesbois.qc.ca
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COMPTES DE TAXES 2023  

Les comptes de taxes vous ont été acheminés. Premier versement dû avant le 27 mars 2023. 

 

 

Avant de faire votre paiement, 

assurez-vous d’utiliser le bon numéro de matricule DE 10 CHIFFRES qui apparaît sur votre compte de taxes. 
Si vous avez plus d’une propriété, vous devez utiliser le numéro de matricule respectif 

pour le paiement de chacune de vos propriétés. 
 

C’est votre responsabilité d’effectuer votre paiement au bon compte. 
 

Les taxes municipales sont payables auprès : 
 

✓ Caisses Desjardins et dans certaines institutions bancaires, informez-vous auprès de la vôtre.  

✓ AccèsD ou par chèque, mandat poste, ou en déposant votre paiement dans la chute à document qui est 
située du côté sud du centre communautaire. 

 

NOTE DE L’INSPECTEUR 

Désormais, il est possible d’obtenir, par courriel, l’information nécessaire pour les demandes de permis, 

ainsi que les formulaires. Voici l’adresse courriel : inspecteur.batiment@notredamedesbois.qc.ca 

Vous devez prendre un rendez-vous pour rencontrer l’inspecteur. 

 

Merci pour votre compréhension et votre collaboration! 

 

 

 

 

 

 

mailto:inspecteur.batiment@notredamedesbois.qc.ca
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Les décisions du conseil municipal, en rafale… 

Séance ordinaire du 14 février 2023 

 
• Le conseil accepte que le mini Compostelle, ayant reçu une subvention du programme PAPETR, installe un petit mégaphone dans 

la municipalité. 

• Le conseil interrompt le service d’épandage d’abat-poussière pour le secteur du Domaine des Appalaches suite aux résultats reçus 

et comptabilisés. 

• Le conseil renouvelle le contrat d’InfoTech au montant de 6 240.00$ avant taxes pour la période du 1er mars 2023 au 28 février 

2024. 

• Le conseil accepte le renouvellement de la publicité dans l’annuaire téléphonique «Guide de Par icitte» 2023-24 au coût de 220 $ 

avant taxes. 

• Le conseil municipal accepte qu’une contribution équivalente à 22 % du contrat de déneigement du Domaine des Appalaches et du 

chemin Marcil soit assumée par la taxe foncière générale comme par le passé. 

• Le conseil appuie à l’unanimité la décision de proclamer les 13, 14, 15, 16 et 17 février 2023 comme étant les Journées de la 

persévérance scolaire dans la municipalité, et appuie R3USSIR et l’ensemble des partenaires mobilisés autour de la lutte au 

décrochage scolaire, afin de faire de l’Estrie une région qui valorise l’éducation comme un véritable levier de développement pour 

ses communautés. 

• Le conseil municipal de Notre-Dame-des-Bois, lors de sa séance du 14 février 2023 proclame la Journée nationale de la promotion 

de la santé mentale positive et invite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisations et institutions de sa municipalité à 

faire connaitre les outils de la Campagne annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème CRÉER DES LIENS et être bien 

entourées. 

• Le conseil commandite la journée Internationale des droits des femmes le 8 mars 2023 pour un montant de 250$. 

• Le conseil commandite l’album des finissants 2022-2023. 

• Le conseil autorise la directrice générale à suivre la formation sur les demandes d’accès aux documents détenus par un organisme 

municipal et protection des renseignements personnels au coût de 385,00$ avant taxes. 

• Le conseil accepte tel que rédigé, le rapport annuel 2022 préparé par la municipalité de Notre-Dame-des-Bois à l’égard du schéma 

de couverture de risques en sécurité incendie. 

• Le conseil accepte l’offre de service d’Aréo-feu pour l’inspection annuelle et l’entretien des appareils de protection respiratoire. 

L’offre sur 2 ans soit 691,00$ avant taxes. 345,50 par année. 

• Le conseil autorise l’achat pour un montant total de 4562.00$ avant taxes des équipements incendie chez l’Arsenal. 

• Le conseil autorise le paiement Eurovia Décompte au montant de 35 346,79$ avec taxes qui représente la balance du montant qui 

devait être payé en juin 2022. 

• Le conseil entérine l’autorisation de faire l’achat d’un nouveau bloc valve au montant de 3 100$ avant taxes pour le système 

d’épandage du camion Western. 

• Le conseil municipal de Notre-Dame-des-Bois appuie la demande de Le boisé Paquette Inc. et recommande à la Commission de 

protection agricole du Québec (CPTAQ) d’accepter la demande présentée par Le Boisé Paquette Inc. 

• Le conseil adopte le règlement 500-2023 règlement relatif à la démolition d’immeubles. 

• Le conseil adopte le règlement de taxation 501-2023 pour l’année 2023. 

 

Le contenu complet des procès-verbaux, après adoption, 
sera disponible le mois suivant sur le site Internet de la municipalité : 

 

www.notredamedesbois.qc.ca/fr/administration/conseil-municipal/proces-verbaux 



Et, grande nouveauté, parce que ça
n'adonne pas à tout le monde de venir

un jour de semaine

C'est dur de ressortir après souper
une jeudi soir? On vous comprend.

Désormais, nous sommes ouvert le 

Nouvelles heures
d'ouverture

Le vendredi, les heures restent presque
pareilles. Juste un tout petit décalage,

pour nous permettre d'aller au bureau de
poste

Jeudi, de 15h à 16h30

Vendredi, de 13h45 à 15h15

Bibliothèque
municipale

 

Centre des loisirs Charles-Valence
27, rte de l'Église

samedi, de 10h30 à 12h
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ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT  

 

Revenus : 

Taxes foncières      1 359 375,66 

Taxes sur autre base         522 485,42 

Paiement tenant lieu de taxes        563 179,79 

Transferts           138 386,29 

Services rendus           326 382,90 

Imposition de droits           102 600,00 

Intérêts et autres revenus                221 300.00 

Surplus              47 436.71 

Total des revenus              3 281 146,77$ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

Administration générale              471 407,18 

Sécurité publique    

Police      114 657,00 

Sécurité incendie     197 605,00 

Transport              1 540 739,58 

Hygiène du milieu                389 749,25 

(Eau potable, Égout, 

Matières recyc. &   compost, 

Cours d’eau & environnement) 

Santé e t bien-être                                  700,00 

Urbanisme & développement              120 979,02 

Loisirs et culture                 153 141,00 

Frais de financement                  29 068,74 

 

Autres activités financières : 

Remboursement en capital              151  100,00 

Dépenses d’investissement :               112 000,00 

 

Dépenses + act. Financières       3 281 146.77 $ 

 

 
 

 

 

 

 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
pour l’année 2023 
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Sondage sur logement pour aînés 
à Notre-Dame-des-Bois 

Le comité de développement de Notre-Dame-des-Bois demande votre aide pour connaître vos besoins en logements pour 
personnes aînées. En participant à ce sondage, vous nous aiderez à penser un projet de logement à votre image et qui 
répond à vos besoins!   Nous vous remercions à l’avance de votre participation! 

Version papier disponible dans le journal Plein la vue du mois de mars et au bureau municipal. S’il-vous-plaît remettre vos 
réponses au bureau municipal via la chute à documents avant le 15 mars 2023. 

 

Version en ligne disponible ici :  

 

Politique de la confidentialité :  
Le comité de développement vous assure que tous les efforts seront faits afin de respecter la Loi sur la protection des informations 
personnelles. Dans cet esprit de confidentialité, la compilation des questionnaires sera réalisée par une ressource externe, soit la 
conseillère en développement de l’entrepreneuriat collectif de la Société de développement économique du Granit. Le comité de 
développement utilisera les données de manière anonyme à des fins statistiques. 

Est-ce que vous ou un membre de votre famille aurait un intérêt à bénéficier de ce logement / projet-là? 

☐ Certainement ☐ Possiblement  ☐ Possiblement pas  ☐ Certainement pas 
 
Si vous avez répondu certainement ou possiblement, veuillez poursuivre le questionnaire en répondant 
 pour la personne qui bénéficierait du logement.  
 

Section Caractéristiques du logement 
Combien de personne(s) vivrai(en)t dans ce logement? ___________ 

Caractéristiques du ménage : 

☐ Famille  ☐ Couple  ☐ Personne seule  ☐ Autre _________________________ 

À partir de quel âge la ou les personne(s) aurai(en)t-elle(s) besoin du logement ? _____________________ 

Niveau de santé anticipé de la personne lors de la prise en charge ? Cochez toutes les options qui s’appliquent 

☐ Autonome ☐ Semi-autonome (besoin d’aide pour gestion médicaments, habillage ou autre) 

☐ Non-autonome (plus de trois heures de soins par jour) 

☐ Mobile ☐ Mobilité limitée (marchette, canne, essoufflement rapide)  ☐ Chaise roulante 

Combien : De chambres?   ☐ 1  ☐ 2  ☐ 3 ou plus 

     De salle de bain ?   ☐ 1  ☐ 2  

     De stationnements ?  ☐ 1  ☐ 2   ☐ 3 

Quel serait le nombre maximal d’unités par complexe souhaité? _________________________ 
Un complexe est un bâtiment pouvant regrouper une à plusieurs unité(s) avec ou sans espace commun partagé 
  

Quel type de logement souhaiteriez-vous : ☐ Locatif  ☐ Propriétaire (achat) 
Expliquez les raisons de votre choix : 
____________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________ 

Type d’unité souhaité (cochez toutes les options qui s’appliquent) : ☐ Unifamilial ☐ Maison de ville 

☐ Duplex ou triplex ☐ Bloc appartement 
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Pour chacune des caractéristiques suivantes, veuillez indiquer si c’est une caractéristique essentielle, souhaitable, qui 
vous laisse indifférent(e) ou non-désirée.  

À noter que pour chaque service additionnel considéré essentiel, des coûts additionnels sont à prévoir (ex : Si le garage est 
considéré essentiel, le coût de loyer devra être ajusté en conséquence). 

 Essentiel Souhaitable Indifférent Non-désiré 

Espace de rangement à l’intérieur du logement     

Chambre fermée     

Cuisine     

Cuisinette (petite cuisine)     

Branchement lave-vaisselle     

Branchement laveuse/sécheuse à l’intérieur du logement     

Garage individuel     

Modèle coopératif     

Logement multigénérationnel     

Logement adaptable (adapté pour une personne ayant une 
incapacité permanente ou un handicap. Il donne un accès 
minimal à une salle de bain, un séjour, une cuisine, au moins à 
une chambre et un balcon, le cas échéant.) 

    

Logement minimalement accessible (permet la visite d’une 
personne ayant une incapacité ou un handicap et répond aux 
besoins d’une personne ayant une incapacité temporaire ou en 
perte de mobilité. Il donne un accès minimal à au moins une salle 
de toilette, à un séjour et à une salle à manger) 

    

Pouvoir joindre différentes unités (ex : portes communicantes)     

Autre(s) caractéristique(s) essentielle(s) ou commentaire(s) : 

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________ 

 

Coût mensuel maximal souhaité : __________________________ 

Répondre selon votre choix de location (loyer mensuel) ou achat (hypothèque mensuelle) 
en excluant les coûts d’électricité et eau chaude. 

 

Section Aires de services partagés  
Pour chacune des caractéristiques suivantes, veuillez indiquer si c’est une caractéristique essentielle, souhaitable, qui 
vous laisse indifférent(e) ou non-désirée.  

À noter que pour chaque service additionnel considéré essentiel, des coûts additionnels peuvent être à prévoir (ex : Si une 
cuisine commune est considérée essentielle, le coût de loyer devra être ajusté en conséquence). 

 Essentiel Souhaitable Indifférent Non-désiré 

Espace pour cuisiner commun pour l’ensemble du complexe     

Espace pour cuisiner commun pour 4 unités     
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Repas fournis (cuisinier sur place)     

Garage commun      

Piscine intérieure     

Buanderie commune     

Espace de rangement à l’extérieur du logement (type locker)     

Gym/espace d’entraînement adapté     

Salle communautaire ou de séjour commune     

Serre/espace pour semis     

Coin lecture/espace pour livres     

Espace cinéma     

Atelier pour travailler le bois     

 

Autre(s) aire(s) partagée(s) essentielle(s) ou commentaire(s) : 

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________ 

 
Section Aménagement du terrain  
Pour chacune des caractéristiques suivantes, veuillez indiquer si c’est une caractéristique essentielle, souhaitable, qui 
vous laisse indifférent(e) ou non-désirée.  

À noter que pour chaque service additionnel considéré essentiel, des coûts additionnels peuvent être à prévoir (ex : Si la 
piscine extérieure est considérée essentielle, le coût de loyer devra être ajusté en conséquence). 

 Essentiel Souhaitable Indifférent Non-désiré 

Endroits pour relaxer/manger dehors     
Balançoires     

Jeu de pétanque     

Parcs pour aînés avec espace d’entraînement     
Piscine extérieure     
Sentiers multifonctionnels pour aînés     
Jardins communautaires/collectifs     

Autre(s) aménagement(s) du terrain essentiel(s) ou commentaire(s) : 

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________ 

Combien de stationnements visiteurs souhaitez-vous pour le complexe? __________________________ 
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Section Développement durable 
Pour chacune des mesures suivantes, veuillez indiquer si c’est une mesure essentielle, souhaitable, qui vous laisse 
indifférent(e) ou non-désirée.  

À noter que pour chaque service additionnel considéré essentiel, des coûts additionnels peuvent être à prévoir (ex : Si les 
panneaux solaires sont considérés essentiels, le coût de loyer devra être ajusté en conséquence). 

 Essentiel Souhaitable Indifférent Non-désiré 

Utilisation de matériaux durables (matériel à faible impact 

environnemental) 
    

Panneaux solaires     

Récupération des eaux de pluie pour l’aménagement paysager et 
les toilettes (réduction d’utilisation d’eau potable) 

    

Utilisation de matériaux locaux      

Bâtiment passif pour réduire les besoins énergétiques  
(chauffage, lumière artificielle, climatisation) en utilisant le gain solaire, 
une isolation supplémentaire et en maximisant l’orientation du bâtiment) 

    

Toit vert     

Aménagement paysager de plantes indigènes et/ou filtrantes     

Autre(s) mesure(s) de développement durable essentielle(s) ou commentaire(s) : 

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________ 

 
Section Questions démographiques 
Répondre à ces questions en fonction de la personne qui bénéficierait du logement ou du projet. 
 

Sexe : ☐ Femme ☐ Homme ☐ Autre 
Âge : ___________ 
Tranche de revenus de ménage (addition des revenus de toutes les personnes contribuant au loyer) : 

☐ 14 999$ et moins   ☐ 15 000$ à 24 999$   ☐ 25 000$ à 39 999$  

☐ 40 000$ à 54 999$   ☐ 55 000$ à 69 999$   ☐ 70 000$ et plus 

 

Merci pour votre participation! 



Espa�s de télét�vail à lou� 

NOUVEAU NOUVEAU NOUVEAU NOUVEAU 

NOUVEAU NOUVEAU NOUVEAU NOUVEAU 

NOUVEAU NOUVEAU NOUVEAU NOUVEAU 

 Câble Axion wifi ou filaire & imprimante

 Location flexible

 2 espaces à aire ouverte 

1 bureau fermé, privé 

Vue sur la montagne  

Espresso gratuit à la première visite  

Pour plus d'information ou pour réserver
julie.demers77@gmail.com 

819-588-8854
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AFEAS Notre-Dame des Bois 
 

La reconnaissance du travail invisible est l’une des revendications de l’AFEAS depuis plusieurs années. 

L’ an dernier l’ AFEAS régional avait organisé une marche pour rappeler cette revendication. 

Cette année cette marche aura lieu à Lac-Mégantic le 4 avril de 13h à 15h. 
Le rassemblement est prévu à la place éphémère (en face de la gare). 

Les objectifs de la marche sont de : 

• Sensibiliser la population aux différentes formes de travail invisible (aidants naturels, bénévolat, etc…)  

• Revendiquer une journée nationale du travail invisible, 1er mardi du mois d’avril. 

• Démontrer l’importance économique du travail invisible. 

Cette marche est organisée par l’AFEAS régionale, les AFEAS du Granit, le Centre des Femmes de Lac Mégantic et la Bouée. 

Tout le monde sont bienvenus. Plus il y aura de participants plus nous avons de chance que le message soit entendu.  

 

 

Badminton libre 
Activité de badminton libre, un sport accessible qui peut 
se jouer en simple (1 contre 1) ou en double (2 contre 2). 

Vous n'avez qu'à vous présenter les soirs où l'activité a lieu, 
il n'y a pas d'inscription à faire. 

L'activité est gratuite pour tous et ouverte aux personnes de tous les niveaux. 
Il n'y a qu'un seul terrain, donc un système de rotation sera mis en place. 

 

OÙ : Gymnase du Centre de loisirs Charles-Valence 
 

QUAND : Les mardis du 31 janvier au 28 mars, de 19h à 21h30 
 
 
 

 

 

INFORMATIONS : Alexandre 819 237-9770 

 

 
*** Activité gratuite *** 

*** Apportez vos raquettes et volants *** 
*** Chaussures à semelles non marquantes obligatoires *** 
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Pratiquez des sports d’hiver en toute sécurité 
avec les enfants… et le bon équipement! 

Que vous pratiquiez des sports d'équipe comme le hockey ou des activités comme la glissade ou le patinage, pensez à la 
sécurité des enfants en prenant quelques précautions.  
 

N’oubliez pas le casque 
 
Prévenez les blessures à la tête et aux yeux en faisant porter aux enfants l'équipement de sécurité adéquat pour le sport 
qu’ils pratiquent. Fournissez de l'équipement de la bonne taille et assurez-vous qu'il soit porté correctement. Un casque 
doit être bien ajusté à la tête et ne doit pas se balancer ni tourner.  

 
De plus, le casque doit être en bon état. Vérifiez s’il y a des fissures, du rembourrage manquant, des tiges déformées ou 
des pièces manquantes. N’achetez pas de casque, de masque ou de visière qui a subi un choc important et ne les 
modifiez jamais.  
 
Les casques ne peuvent pas prévenir les commotions cérébrales, mais ils peuvent en réduire la gravité et prévenir 
d’autres lésions cérébrales graves, comme les fractures du crâne. 
 
 

Patinez en sécurité 
 
Assurez-vous de la sécurité de la glace avant d’entreprendre toute activité. Lorsque vous emmenez les enfants patiner 
sur une rivière ou un lac gelé, assurez-vous que l'épaisseur de la glace est d'au moins 10 centimètres (4 pouces). Évitez 
les zones où de l'eau libre est visible. Patinez avec vos enfants dans la même direction que les autres personnes sur la 
glace. Les enfants qui sont plus lents devraient patiner près des côtés de la patinoire et vous devriez les accompagner. 

 
 

Réchauffez les muscles 
 
Vous ne pouvez pas prévenir toutes les ecchymoses et les éraflures, surtout dans le contexte des sports, mais vous 
pouvez contribuer à réduire la fréquence et la gravité des blessures. Encouragez les enfants à s'échauffer pendant au 
moins cinq minutes avant de jouer. Les blessures sont plus fréquentes lors de la pratique d'un sport quand les muscles 
des enfants sont tendus et qu'ils ne sont pas réchauffés. 
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Prenez part à ce projet mondial ! 
 
Vous aimez le ciel étoilé et souhaitez participer au suivi de la pollution lumineuse autour 
de chez vous ? Prenez part à un projet de science citoyenne d’envergure mondiale!  

 

Laissez-vous guider par ces 5 étapes : 
 
1. Sortez plus d'une heure après le coucher du soleil. Laissez vos yeux s'habituer à l'obscurité pendant 10 minutes.  
2. Accédez à la page globeatnight.org/webapp/ pour remplir vos observations.  
3. Si besoin, trouver les constellations à observer à l’aide d’une application de ciel étoilé sur votre téléphone. Exemple : 
l’application Stellarium.  
4. Choisissez la carte du ciel qui ressemble le plus à ce que vous voyez vers votre constellation. Autrement dit, quelle est 
l'étoile la plus faible que vous puissiez voir dans le ciel et trouver sur la carte ?  
5. Choisissez la quantité de couverture nuageuse au moment de l'observation, puis cliquez sur le bouton "Submit data". 
 
Votre observation et celles des milliers d’autres participants permettent de 
suivre l’évolution de la pollution lumineuse autour du globe. 
 
Mettez vos étoiles sur la carte! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Septembre 2023 
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SUR RÉSERVATION 

SEULEMENT 

819 82854 

Le petit Bazar 
Vêtements pour toute la famille. 

 

Ouvert les mercredis de 13h à 15h30 et les samedis de 9h30 à 15h30.  
 

25, route de l’église à Notre-Dame-des-Bois (au sous-sol). 

Mme Guylaine Turgeon, responsable : 819 888-2616 
 

Nous ne prenons pas des livres, ni des articles non fonctionnels, 

des vêtements brisés ou souillés. Merci !   
 

Mars 2023 

Votre carte professionnelle 

pourrait se retrouver ici. 
Contactez-nous à :   

sec.aux@notredamedesbois.qc.ca 

Avril 2023 

Juin 2023 

Fév. 2024 
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Petites annonces 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

JOURNAL PLEIN LA VUE 
 

FORMAT DIMENSION Nbre de parution TARIF 

1 page 8 x 10.5 pouces (max.) 1 15 $ 

½ page 8 x 5 à l’horizontal (max.) 1 10 $ 

Petite annonce Variable selon l’espace 1 2 $ 

Carte professionnelle 3.5 x 2 pouces (standard) 1 / 5 / 10 5$ /15$ / 25$ 

 

Les publicités des organismes à but non lucratif (locaux et régionaux) sont gratuites. 

 

Calendrier de parution : 
La date de tombée pour la réception de publicité est le 20 du mois précédent la parution du 

journal. Ex. le 20 avril pour parution en mai. (il n’y a pas de journal en août et en janvier) 

 

Fichiers acceptés :  JPG, PNG, PDF, Word 

 

Format du journal : 
• 8,5 x 11 pouces (11 x 17 plié et broché) 

• Couverture extérieure en couleur 
• Pages intérieures en noir et blanc 

 
Les tarifs de la publicité sont établis par le règlement # 476-2020. Il est de la responsabilité de chaque entrepreneur de voir au renouvellement 

de leur carte professionnelle en se fiant sur la date d’expiration (mois et année) apparaissant sur la carte.  

 

IMPÔT DES PARTICULIERS, 

TRAVAILLEURS AUTONOMES, ETC. 

Gaetan Roy 
40 ans d’expérience 

873-889-9605 
service.impot.solution@gmail.com 

 

 

  
 

 

 

 

 

 
Mai2023 



 

 

 

 

Transport collectif               Ordures               Compost               Recyclage   

13 h - Réunion de l’AFÉAS                     19 h 30 - Séance ordinaire du conseil        

19 h – Réunion Club Lions       20 de chaque mois  : Tombée journal Plein la vue 

(il n’y a pas de parution en janvier ni en août) 

 

 

Mars 2023      

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

    1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31     

St-Patrick 


